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J P Pellegrin. /3/2000

LA TOUR DU CHATEAU

Ce que l’on connaît de son histoire.  2  .

Son promoteur BEYNET  et ses héritiers.
Ce Beynet habitait, selon une indication de notre grand tante Denise Romieu (1899-1986) qui était l’une de ses arrières arrières petites filles, la maison de Roland Guillot, dont la grand mère, née, je crois dans cette maison, était peut-être une autre de ses descendantes .

Selon Denise Romieu, Beynet était un paysan qui se serait enrichi dans le commerce des grains. Le moulin à eau qu’il possédait était probablement le moulin seigneurial, - maison JM Reynaud  - puisque l’autre moulin, disparu près du chemin du grand Terrus, ne fut construit que vers 1810. On ignore si  son moulin à eau fut acquis lors de la vente des biens seigneuriaux ou si Beynet et ses ancêtres l’avaient acheté avec ses droits, avant 1789, - ce qui fut par exemple le cas du moulin de Montclus acheté avec son droit de banalité, vers 1750 par le père de Dupoux à la Comtesse de Sade, (cousine du célèbre marquis de Lacoste), qui en avait hérité par son mari le chevalier de Bimard, des de Flotte, seigneur de Montclus.

L’une des filles de ce BEYNET, Marguerite,  hérita du moulin à vent. Elle avait épousé en 1811 son voisin, François Razaud, veuf et père d’un enfant, maréchal-ferrant comme le furent- au moins depuis 1600- tous ses ancêtres. Le couple, qui habitait notre maison, eut cinq enfants. J’ai retrouvé dans des papiers de famille, l’acte de partage des biens que cette Marguerite RAZAUD, née BEYNET, effectua en 1847 à la suite du décès de son mari, « en consultant l’intérêt de chacun de ses enfants et son égale affection pour eux » selon les termes de ce document. La maison d’habitation fut léguée à Victor, rouennier et marchand de tissu- le grand père de nos grands tantes Romieu -, « en contrepartie d’une rente viagère et annuelle de 200 F payables de 3 en 3 mois ». C’est le fils aîné, Joseph, qui hérita selon cet acte «  de la moitié du moulin au dessus du village, depuis longtemps inactif, mais pourvu de tous ses agrès, machines tournant et travaillant ». Est-ce à dire que le moulin fonctionna par intermittente au cours de la première moitié du XIXème siècle ? 

Ce Joseph, lui aussi maréchal-ferrant, s’était installé à Serres où il avait ouvert sur la place  ( de la pharmacie/marchand de journaux) une quincaillerie, qui n’a fermé que dans les années 1970,( local occupé aujourd’hui par la boulangerie).

Qui hérita de l’autre moitié du moulin ?. Très probablement, par déduction, le 3ème fils, Aimé, lui aussi maréchal-ferrant, installé à la Remise, car les deux autres enfants, des filles, avaient reçu de l’argent à titre de dot et d’avance sur la succession. Cet Aimé avait épousé une protestante de La Motte Chalançon et la mémoire familiale conservait d’elle une anecdote amusante, évoquée par l’Abbé Pascal dans l’une de ses fatorguettes: elle tenait à cacher son origine protestante et, comme elle ignorait les mots des prières et des litanies catholiques qu’elles était censée bien connaître, elle marmonnait quelques phrase qu’elle terminait toujours par un « et nanani, et nanana ». Ce couple n’ayant pas eu de descendants, la seconde moitié du moulin a du revenir aux neveux de Serres. La possession de l’intégralité du moulin par les Razaud de Serres, m’a été confirmée, par M. Razaud, le dernier quincailler, décédé vers 1992. 
Ce dernier m’a aussi raconté que les ailes du moulin ayant été arrachées par le vent, elles furent ramenées à Serres pour en faire du bois de chauffage et que son père, enfant - cela devait se passer dans les années 1860 - devait, comme punition, descendre à la cave et scier ces restes d’ailes,  dont il rapportait qu’il s’agissait d’une punition très sévère parce qu’elles étaient faites dans un bois extrêmement dur. M. Razaud ne pensait pas que ses ancêtres avaient pu jamais le transformer en pigeonnier - ce qui fut sa destination ultérieure. On ne parlait dans sa famille que « du moulin de l’Epine>>.

J’ignore, quand et à qui, les Razaud le vendirent, ainsi que la suite de son histoire. Il est probable que ce fut l’acheteur épinois qui l’aménagea en pigeonnier, ce qui en avait probablement justifié l’acquisition.

Du moulin au pigeonnier.
L’almanach des Hautes-Alpes de 1910, ( de Tinou) signale à propos de L’Epine, sous la rubrique « curiosités »: « un moulin à vent construit sur l’emplacement de l’ancien château » 

Les seules rares informations sur son histoire ultérieure et son état de conservation peuvent être apportées par les diverses photos et cartes postales, qui témoignent de sa dégradation. La carte postale  qui date de 1918-20 (sur laquelle figurent Yvon Aubéric enfant, l’un de ses frères et mon arrière grand mère Romieu) atteste du bon état de conservation du bâtiment, qui devait être toujours un pigeonnier.  Une autre carte postale qui doit dater des années 50, montre que le moulin est encore assez bien conservé, avec une porte, des alvéoles d’accès de pigeons bien apparentes et un toit en bon état. 

Voilà pour ce que l’on sait de notre tour , mais d’autres éléments de son histoire sont sans doute connus…. mais ce sera une autre histoire !
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DANS CE NUMERO


Compte-rendu de la  réunion du 02/05/2003


Etat civil.


Inauguration de l’auberge.


Foyer Rural, , trimelage de l’ascensuion , randonnée .


CCS enlevement des épaves de véhicules.


Nature Emploi , mode d’emploi..


Divers La tour , ce que l’on connaît de son histoire.suite..





Compte – rendu de la réunion du 02/05/2003


Divers.


Ecole : Une relance va être faite pour la remise en état des portes de l’école auprès de l’entreprise Oddou.


Auberge :


Les barrières de la terrasse ont besoin de leur couche de peinture annuelle.. des carreaux sont à remplacer dans la salle de restaurant…et l’évacuation des eaux usées des gîtes est à revoir ! 


Accord du conseil pour réaliser ces travaux au plus tôt . 


Le conseil donne par ailleurs son aval pour l’achat des 37 chaises de l’auberge pour un montant de 647.5E (annule la délibération du 31.03.03) , ainsi que la pose d’un volet roulant sur la porte nord de l’auberge ( 563.08E). De même  la commune  est prête à payer  des tôles  neuves pour l’abri à bois , si la pose est assurée par le gérant.


La CCS (communauté des communes du Serrois ) demande une personne ressource intégrée à une commission communication. JM Reynaud est désigné.


Carte communale.


Sur les quatre bureaux d’étude consultés , deux ont présenté leurs devis.


Le conseil retient MG Concept pour un devis de 7271.68E , les dates de réalisation sont à confirmer .


Autoroute A51.


A la demande d’élus du département , le conseil est invité à voter une charte pour le passage de la A51 à l’est de Gap. 2 abstentions , 9 voix contre.


Délibération service public de la poste.


Le conseil approuve à l’unanimité la délibération proposée pour soutenir le service public de la poste .


Panneaux de jumelage / trimelage.


Deux ensembles de trois panneaux (Alpes/Vendée/Champagne) rappelant le jumelage des ‘’Epines ‘’ vont être achetés … et posés.


Dossier communal synthétique sur les risques majeurs.


La réalisation de ce document va être effectuée par une commission du conseil (Abert,Allier,Delaup,Reynaud).


Materiel informatique DGE2003.


La subvention de la DGE est accordée pour l’achat de matériel. JM Reynaud va faire établir trois devis .


Assainissement.


Le conseil doit délibérer sur les travaux qu’il, souhaite réaliser dans un premier temps, pour cela il demande à la DDA d’établir un projet pour l’ensemble du réseau prévu dans le schéma directeur d’assainissement , avec une recherche de financement , pour un début des travaux en 2004.


Recensement des places à feux de la commune.


Aucune place à feux n’est définie sur la commune de L’Epine.























 




















Etat- civil.





Hugo BEGNIS  est venu au monde 


le vendredi 2 mai 2003 à Draguignan.


Il est le fils de Stéphane et Hélene 


( et le petit fils de Marcel et Nicole Begnis).


Sincères félicitations aux heureux parents .














Inauguration de l’auberge.


Le samedi 26 avril , Marilyn et Michel proposaient le 


verre de l’amitié à l’occasion de l’ouverture ‘’ officielle ‘’ 


de l’auberge ‘’La croisée des copains’’. 


Beaucoup de monde pour cette sympathique manifestation


 autour d’un buffet bien garni.


Juste quelques gouttes de pluie pour bien marquer 


le baptême … ça porte chance !





‘’La croisée des copains’’ 04.92.66.02.08.
































Foyer Rural.


C’est le 29 mai que la troupe Epinoise va investir L’Epine en Vendée pour le jumelage… retour prévu-le 1er juin … pour ceux qui rentrent !





La randonnée d’août ; Nous affichons complet ! les gîtes d’étape ne peuvent pas dépasser 25 places … il y en a qui devront camper ! !


Un rappel ; L’Epine /Rosans en passant derrière Maraïsse pour la première étape ( 15km)


Rosans / Montferrand la fare ( les Viarants) , via Lemps pour le deuxième jour ( 14km)


Montferrand /Buis par le GR 91 avec une variante par la Roche sur buis pour raccourcir  .L’étape  normale est de 31  km …on devrait tomber à 20/21..


et enfin Buis /Nyons , sur le GR9 , env 22 km.et retour à L’Epine ….en voiture !


N’oubliez pas de casser les chaussures neuves ….












































Enlèvement des épaves de véhicules sur la commune.


Dans le but de privilégier la qualité environnementale de nos paysages , la CCS , avec le concours de la municipalité souhaite lancer une campagne d’enlèvement des carcasses de véhicules abandonnés.Les personnes concernées peuvent se faire inscrire à la mairie qui centralisera les opérations.


Il en coûte 20Euros  par voiture ( une caravane , un fourgon , une remorque =2voitures).


Les épaves doivent être accessibles par le camion ( pas de champs à traverser , ou d’obstacles  gênants).


Les documents à fournir  selon les cas ; carte grise et /ou certificat de cession ( dispo en mairie ) et/ou le n° du moteur.


En espérant que cette opération contribuera largement à améliorer l’attractivité de notre territoire Epinois…











NATUREMPLOI.


Cette association existe sur le Serrois depuis 1994 et intervient sur le patrimoine naturel pour le compte des collectivités locales.


Dans un but de diversification, un deuxième secteur d’activité orienté sur la récupération et le recyclage va être lancé.





 L’article de NATUREMPLOI ci après explique les grandes lignes du projet.





Ensemble , petit environnement deviendra grand.


Bien plus que dans l’air du temps, le recyclage fait un retour en force.


Petit rappel :avant les années 50/60, ‘’on usait ,on réparait , et on finissait’’.


L’apparition des matières plastiques(en terme général) et l’évolution magistrale des matériaux composites dans tous les domaines ont participé à changer le mode de vie de tout objet.


En effet , globalement, les avantages non négligeables de ces matières( coûts de production , facilité et très large champ d’application , durabilité , légèreté ..) ont presque totalement masqué les inconvénients ( dégradabilité extrêmement lente et polluante , surproduction , applications parfois inutiles…) ainsi que d’autres effets plus pervers parce que moins visibles :


	-La durée de vie des objets en provoque la lassitude.


	-La main d’œuvre pour une réparation bénigne est très coûteuse.


	-Le coût moindre du neuf permet d’en changer plus souvent.


Et même si ce dernier point est plutôt avantageux pour notre portefeuille , il en résulte qu’un immense tas d’objets parfois et même souvent encore utilisables ( moyennant un bon nettoyage ou une petite réparation ), grossi de jour en jour et coûte de plus en plus cher aux contribuables que nous sommes.Cela présage aussi un avenir plutôt maussade quand à la propreté et à la qualité de notre environnement dont dépent notre santé.
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Des solutions miracles à ce jour n’existent pas , c’est pour cela que l’association  Nature Emploi par le biais de son magasin ‘’Le NeZ Au VenT’’ se propose de recycler, par la vente à bas prix , du matériel d’occasion ; s’inscrivant ainsi dans une logique déjà bien connue mais peu developpée dans cette partie du département 05.





Nous récupérons dans les déchetteries et auprès des particuliers, toute une gamme d’objets : meubles , déco ,ustensiles divers de cuisine et de bricolage , luminaires (sauf halogènes), livres , jeux , joutes …et de matières : bois (en planches , chevrons..non  vermoulu ) , métaux ( plomb, cuivre , laiton..) à qui nous offrirons une seconde jeunesse et nous les mettrons en vente à des prix permettant à des personnes aux revenus limités , de s’équiper.


	Troisième effet positif , des postes de travail seront crées au sein de l’association pour cette activité.





	Nous laissons un numéro de téléphone à la disposition des particuliers qui sont 


intéressés par cette action et qui souhaitent se débarrasser de certaines choses , ou simplement adhérer pour nous soutenir ( 8E ).





	-Pour vos dons :0670585749.(messagerie).


	-Lieu de vente ‘’Le NeZ Au VenT’’ : à Pont Lagrand à côté de la boucherie Roche


	ouvert les jeudi de 9H00 à 13H00.


	-NATUREMPLOI : atelier à Pont Lagrand , à côté de l’épicerie Rufflet. Ouvert les lundi après-midi de 12h00à 15h45 , et les mardi et mercredi de 8H00 à 12h00 et de 12h45 à 15h45.


	Pour tous renseignements ( du lundi au jeudi , sauf le mercredi  après-midi , de 9h à 12h et de 14h à 17 h) :


	NATUREMPLOI ,association de loi 1901 , conventionnée d’utilité sociale,


	Maison du service public , 18 rue Varanfrein , 05700 Serres.


				04.92.67.08.25.
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                                                                                                                                 Redaction JM Reynaud


